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PREAMBULE 
Le Rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Déchets est le reflet de la 
situation locale. Il est adapté au contexte territorial et s’enrichit au fil du temps en 
fonction de l’amélioration de la qualité de l’analyse des coûts de gestion. Il rend 
compte, sans trahir, de la gestion du service. 

Il s’adresse à un large public, globalement les usagers, mais également à l’ensemble 
des élus, au Conseil de Développement, aux représentants d’associations, aux 
employés de la collectivité, aux partenaires financiers et aux autres acteurs 
économiques. 

Son contenu et les modalités de sa présentation sont précisés par le Décret n° 
2000-404 du 11 mai 2000 du Ministère de l'Aménagement du Territoire et de 
l'Environnement, relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d'élimination des déchets, et par l’article L. 5211-39 du Code Général des 
Collectivités Territoriales pour les Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale.  

1 TERRITOIRE DESSERVI 

1.1  Présentation générale et périmètre 
La communauté de communes Cagire Garonne Salat regroupe 55 communes et 
17 791 habitants (Population municipale INSEE 2023), sur un territoire étendu de 
516 km², majoritairement rural avec quelques zones un peu plus denses et 
urbanisées (Saint-Martory, Salies-du-Salat, Mane et Aspet). Depuis 2019, le service 
déchets est exclusivement financé par la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM). Il n’y a pas de redevance spéciale mise en place pour les 
professionnels ou gros producteurs. 

La C.C. exerce la compétence collecte et transport pour les ordures ménagères 
(OM) et effectue ce service en régie pour 54 communes de son territoire depuis le 
1er janvier 2023. 
La C.C. Couserans Pyrénées collecte les OM et le tri en prestation de service sur 
une seule commune, Portet d’Aspet. 

La compétence traitement des déchets ménagers a été déléguée au SYSTOM des 
Pyrénées, un Syndicat de traitement des ordures ménagères composé de 8 
membres : 6 communautés de communes et 2 SIVOM. Le SYSTOM des Pyrénées a 
en charge le traitement des ordures ménagères et des déchets issus de la collecte 
sélective. 
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Le périmètre de la Communauté de communes Cagire Garonne Salat 
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1.2 Organisation du service déchets 

Carte des modes de collectes des ordures ménagères sur le territoire de la Communauté de 
communes Cagire Garonne Salat 

et/ou plus fréquente
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2 COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 
L’organisation des collectes présentée ci-dessous concerne les collectes 
réalisées en régie, sur toutes les communes du territoire à l’exception de la 
commune du Portet d’Aspet. 
 

2.1  Population desservie 
 
Populations collectées par les différents services 
 
 

 2023 

C.C. Cagire Garonne Salat 17732 

C.C. Couserans Pyrénées 59 

Total population 17791 

 
 
Source : INSEE – population municipale au 1er janvier 2023. 
 

 
La population retenue pour les calculs du rapport sera celle de 17 732 habitants, 
la population de la commune du Portet d’Aspet n’est prise en compte car elle est 
collectée par la C.C. Couserans Pyrénées. 
 
 

2.2  Organisation des collectes 
 

Organisation de la collecte ordures ménagères 
 
Toutes les communes du territoire sont collectées en bacs de regroupement depuis 
le 06 février 2023. Avant cette date il y avait un mélange entre des collectes en 
bacs de regroupement, en bacs individuels en porte à porte et en sacs au sol. 
Il a été décidé d’harmoniser et d’unifier la collecte en bacs de regroupement sur 
tout le territoire. 
 
Le transport des OM du quai de transfert de Montgaillard-de-Salies, qui sert de 
point global de regroupement sur le territoire, se fait en régie en camion polybenne 
jusqu’à l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) du Pihourc. 
L’ISDND se situe sur la commune de Liéoux (31300) et est gérée par le SYSTOM des 
Pyrénées. 
 
Depuis le 06 février 2023, la collecte OM est effectuée une fois par semaine, sauf 
pour 9 communes plus densément peuplées dont les points de regroupement les 
plus fréquentés sont collectés deux à trois fois par semaine (cf. carte de collecte 
du territoire en 1.2). Les équipages de collecte sont composés d’un chauffeur et de 
deux ripeurs. 
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Les lundis, jeudis et vendredis matins, 2 camions benne (BOM) assurent la collecte 
et 3 BOM collectent les mardis et mercredis (dont 1 BOM collecte les cartons bruns 
des professionnels tous les mercredis). 
 
Moyenne des distances parcourues 
 

 TOURNEE 1 TOURNEE 2 TOURNEE 3  

 
kilomètres kilomètres kilomètres 

Moyenne des 
kilomètres 
parcourus 

Lundi 79 99 137 105 
Mardi 115 103  109 

Mercredi 114 123 151 129 
Jeudi 97 105  101 

Vendredi 57 55  56 
 
Kilomètres relevés par tournée sur une semaine via le logiciel Eazy collecte 
 
 
 
Tournée OM 2023 
 

 Camion BOM 1 Camion BOM 2 Camion BOM 3 

 Communes Population Communes Population Communes Population 

Lundi 

Salies, Mazères, 
Roquefort & 
points 
fréquentés de 
Mane 

3 186 

Ganties, La 
Houmassère, 
Pujos, Couret, 
Aspet, Estadens & 
point 
supplémentaire à 
Rouède 

1 971 

Saint-Martory, 
Lestelle, 
Beauchalot, 
Montespan 

2 596 

Mardi 

Mane, Saint 
Martin + les 
Alliots, Salies 
centre, 
Marsoulas, 
Cassagne + 
Bouque de Lens 
+ Furne, 
Ausseing, 
Belbèze, 
Escoulis, Côte de 
Sarradas 

2 761 

His, Castagnède, 
Francazal, 
Saleich, Urau, 
Castelbiague, 
Montastruc, 
Chein, Arbas, 
Herran, Fougaron, 
La Ribereuille + 
quartier chemin 
de Paris  

2 093   

Mercredi 

Saint-Médard, 
Castillon, Sepx, 
Montsaunès, 
Figarol & maison 
de retraite 
Beauchalot, 
Netto St 
Martory et Inter 
de Mane  
  

1 592 

Milhas, 
Razeceuille - Coué 
de Casse, 
Sengouagnet, 
Juzet, Arguenos, 
Moncaup, St-
Anne – 
Cazaunous, 
Arbon, Girosp et 
Gouillou, Rouède 

1 996 Collecte cartons 
57 pro sur 

14 
communes  
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Jeudi 

Touille, 
Mancioux, Le 
Fréchet, Laffite, 
Auzas, 
Proupiary, 
Arnaud-Guilhem, 
Montgaillard + 
Sarrat de la Lie 

1 449 

Soueich, 
Encausse, 
Cabanac, Izaut 
Roquefort & 
points fréquentés 
d’Aspet 

2 437   

Vendredi 

Collecte des 
points 
fréquentés de 
Mane, St-
Martory, 
Beauchalot, 
Montsaunès et 
Mazères 

 

Collecte des 
points fréquentés 
de Salies, 
Mazères, 
Roquefort et 
Cassagne 

   

 
 
Organisation de la collecte cartons pour les professionnels 
 
Une collecte cartons pour les professionnels du territoire est réalisée tous les 
mercredis matins. Cette collecte est proposée gratuitement depuis 2021 à tous les 
professionnels du territoire, sur inscription. 
 
En 2023 c’est 57 professionnels répartis sur 14 communes du territoire qui sont 
inscrits. La collecte est réalisée en régie par un camion benne selon les quantités 
reçues par les professionnels. Une fois la collecte réalisée, le camion vide les 
cartons dans une benne de 30m3 qui est amenée par un camion polybenne chez 
SAICA Natur Sud pour revalorisation avec les cartons collectés en déchetteries. 
 
Résultats collecte cartons des professionnels  
 
 

 

Moyenne 
pesées 
camion 

Estimation 
tonnage 

collecté/an 

2023 0,930 48.36 
 
Pesées réalisées en novembre 2023. 
 
 
 
Organisation de la collecte sélective 
 
Sur l’ensemble du territoire de la C.C. CGS, la collecte sélective se fait en points 
d’apports volontaires (PAV), en colonnes aériennes. Les différents produits issus 
de cette collecte sont transportés et traités au centre de tri de Villeneuve-de-
Rivière. Les refus de tri sont ensuite transportés du centre de tri à l’ISDND du 
Pihourc, à Liéoux, pour traitement par enfouissement. La collecte des colonnes et 
le transport sont réalisés par le SYSTOM des Pyrénées. 
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Les PAV sont équipés de 3 colonnes de tri : 
- 1 flux emballages -> emballages métalliques (acier et aluminium), briques 

alimentaires, bouteilles et flacons plastiques, barquettes polystyrène et 
films plastique ; 

- 1 flux verre -> bouteilles et bocaux ; 
- 1 flux papiers/cartons -> cartons, cartonnettes, papiers, enveloppes, livres, 

magazines, journaux … 
 
Les fréquences de collecte : 

- des emballages -> pour 50% des PAV une collecte bimensuelle est réalisée 
et pour les autres 50%, les PAV plus fréquentés, c’est une collecte 
hebdomadaire qui est effectuée ; 

- du verre -> une collecte mensuelle à bimensuelle selon le remplissage ; 
- des papiers/cartons -> une collecte mensuelle. 

La fréquence de collecte peut être ajustée par flux selon la période, la quantité des 
apports et la localisation des points. 
 
Au 1er janvier 2023, l’ensemble du territoire de la C.C., comme l’intégralité du 
territoire du SYSTOM des Pyrénées, est passé en extension des consignes de tri : 
tous les emballages plastique se trient. Cette nouveauté a engendré un 
changement des consignes de tri sur la C.C. avec le basculement des flux 
d’emballages carton/cartonnettes dans les colonnes papiers. 
 
 
 
Organisation de la collecte en déchetteries 
 
Le territoire compte 3 déchetteries sur les communes de Mane, Saint-Martory et 
Aspet. Elles sont gérées en régie pour les hauts et bas de quais : les gardiens de 
déchetteries sont agents de la C.C. ainsi que les chauffeurs des deux camions 
polybennes chargés de l’enlèvement des bennes. Ces derniers effectuent le 
transport vers les exutoires pour une partie des flux, les autres sont directement 
collectés par les repreneurs concernés (voir chapitre 3). Pour optimiser les trajets 
des camions polybennes, la C.C. a investi dans l’achat d’un système de compaction 
des déchets (Packmat) en 2020 et en 2023. 
 
Depuis janvier 2021 la déchetterie de Mane possède une plateforme de stockage 
pour accueillir les déchets verts et le bois en mélange des déchetteries. Des 
campagnes de broyage sont organisées 2 à 4 fois par an selon le flux. Le broyat de 
déchets verts est proposé aux habitants. Le broyage du bois est quant à lui réalisé 
puis retraité par une entreprise spécialisée. 
 
Les professionnels sont acceptés à titre dérogatoire en déchetterie, avec des 
limites de volumes, pour la dépose de déchets non dangereux et doivent se 
soumettre au règlement des déchetteries voté en conseil communautaire le 16 
février 2023. Les collectivités du territoire sont également acceptées. 
 
Sur les sites, le tri est obligatoire pour les professionnels comme pour les habitants, 
ainsi que le respect des agents et des horaires d’ouvertures. Il est en particulier 
interdit de descendre dans les bennes et de circuler sur le bas de quai pour des 
raisons de sécurité. 
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Les habitants de la commune de La Bastide Du Salat (C.C. Couserans Pyrénées) ont 
accès à la déchetterie de Mane par convention (202 habitants). 
 

 

Horaires d’ouverture au public pour nos trois déchetteries : 

 

 
ASPET 

Fontagnères 
31160 ASPET 

SALIES-MANE 
Chemin des Isles 

31260 MANE 

SAINT-MARTORY 
ZA Les Clottes 

31360 ST-MARTORY 

HORAIRES ÉTÉ 
Du 1er avril au 30 

septembre 

 
Mardi, mercredi, 

vendredi et samedi 
8h30-11h50 

13h30-17h50 
Jeudi 14h00-17h50 

 

Du lundi au samedi 
8h30-11h50 

13h30-17h50 

Mardi, mercredi, 
vendredi et samedi 

8h30-11h50 
13h30-17h50 

Jeudi 14h00-17h50 

HORAIRES HIVER 
Du 1er octobre au 

31 mars 

 
Mardi, mercredi, 

vendredi et samedi 
8h00-11h50 

13h30-17h20 
Jeudi 13h30-17h20 

 

Du lundi au samedi 
8h00-11h50 

13h30-17h20 

Mardi, mercredi, 
vendredi et samedi 

8h00-11h50 
13h30-17h20 

Jeudi 13h30-17h20 

 
 
 
Déchets acceptés en déchetteries : 
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2.3  Les résultats des collectes sélectives, résiduelles 
et en déchetteries 

 
Pour rappel, au 1er janvier 2023 la C.C. a récupéré la gestion en régie des déchets 
ménagers et assimilés des communes du secteur d’Aspet (1900 habitants). Il y a 
donc des variations de volumes et de coûts liées à cette augmentation territoriale. 
Les données présentées ci-dessous prennent en compte les services gérés par la 
C.C. CGS : 54 communes du territoire pour les OM et le tri, et les 3 déchetteries. 
 
 

2.3.1 Résultats de la collecte des ordures ménagères 
 

Tonnages issus de la collecte des ordures ménagères 
 

 

 

 
Ramenés en kilogramme par habitant et par an, ces tonnages et leur taux 
d’évolution représentent : 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ordures ménagères  

2022 3 555 tonnes 

2023 3 916 tonnes 

 
Evolution 

2021/2022 - 3,83 % 

2022/2023 - 2,21 % 

2022 2023

226 221

Evolution des ordures ménagères en 
kg/habitant/an 
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Total TGAP Total traitement Total dépense

159 981 €

295 290 €

455 271 €

203 612 €

325 231 €

528 844 €

Evolution de la facturation des ordures 
ménagères par le SYSTOM des Pyrénées

2022 2023

Dépenses liées à la collecte des ordures ménagères 
 
Depuis plusieurs années, le montant de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes 
(TGAP), appliqué sur les tonnages des ordures ménagères destinés à 
l’enfouissement, ne cesse d’augmenter pour atteindre un montant fixé à 65 
€/tonne en 2025 : 

- 45,00 €/tonne en 2022 ; 
- 52,00 €/tonne en 2023 ; 
- 59,00 €/tonne en 2024.  

Le coût du traitement de l’enfouissement, appliqué par le SYSTOM des Pyrénées, 
quant à lui reste fixe à 83,06 €/tonne. 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
L’augmentation des dépenses est également liée à l’augmentation des tonnages 
qui provient de la récupération en régie du secteur d’Aspet : 

- + 10,14 % de tonnage entre 2022 et 2023 ; 
- + 10,71 % de population entre 2022 et 2023. 

Ramenés en kilogramme par habitant, on note une légère diminution des tonnages 
d’ordures ménagères en 2023. Le passage en bacs de regroupement n’a pas eu 
d’effet significatif sur les tonnages collectés. 
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Evolution des dépenses totales liées à la facturation du traitement des ordures ménagères 
par le SYSTOM des Pyrénées ramenée à l’habitant 

 

 

 

 

 

 

2.3.2 Transport de la collecte sélective, résiduelle et en 
déchetteries 

 

Les coûts de transports unitaires pour le tri sélectif facturés par le syndicat de 
traitement ont diminué entre les années 2022 et 2023. L’évolution des coûts de 
transport pour ces trois flux dépend des tonnages collectés, qui ont augmentés en 
2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Coût en 

€/habitant 
2022 28,93 € 
2023 29,82 € 

  

 
Coût transport 

emballages 
Coût transport 

papiers 
Coût transport 

verre 
2022 328,76 €/tonne 62,45 €/tonne 62,45 €/tonne 
2023 296,73 €/tonne 56,36 €/tonne 56,36 €/tonne 

Emballages Papiers Verre

74 357 €

13 608 €

32 182 €

84 224 €

16 311 €

37 707 €

Evolution du coût de transport facturé 
par le SYSTOM des Pyrénées - tri 

sélectif

2022 2023
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Le coût de transport des ordures ménagères vers l’ISDND du Pihourc n’apparait pas 
dans le graphique ci-dessus car il est réalisé en régie par un camion polybenne 
depuis 2021. Il est donc inclus aux coûts de fonctionnement (carburant, entretien 
et dépannage …) et d’investissement (amortissement achat camion et bennes) du 
service. Il en est de même pour le coût de transport des bennes déchetteries vers 
les entreprises de reprise des matériaux ou le Pihourc (encombrants). 
 
La gestion en régie des bas de quais des déchetteries et le remaniement des 
tournées de collectes OM, avec le passage en bacs de regroupement en février 
2023, ont permis une limitation des coûts de carburant malgré l’inflation et la 
récupération des communes du secteur d’Aspet anciennement gérées par le SIVOM 
de Saint-Gaudens (+ 5% seulement). 

 

 

2.3.3 Résultats de la collecte sélective 

 
Tonnages issus de la collecte sélective 
 

 
 
 
 
 
 

 
Ramenés en kilogramme par habitant et par an, ces tonnages et leur taux 
d’évolution représentent : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Emballages  Papiers  Verre  

2022 243 tonnes 233 tonnes 548 tonnes 

2023 310 tonnes 289 tonnes 669 tonnes 

Emballages Papiers Verre

15.44 14.80

34.83

17.48 16.30

37.73

Evolution des tonnages de la collecte du tri 
sélectif en kg/habitant/an

2022 2023
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Pour rappel, la récupération en régie de la gestion des anciennes communes du 
SIVOM a fait augmenter le nombre d’habitants en comparaison à 2022 (+ 10.71 %) 
et donc les tonnages collectés. Le taux d’évolution de la collecte sélective, ramené 
en kilogramme par habitant, reste positif et en augmentation. L’extension des 
consignes de tri liée au tri de tous les emballages plastiques a aussi permis 
d’augmenter les performances des flux papiers/cartons et verre. 
 
 
Dépenses liées à la collecte sélective 
 
Ces dépenses rassemblent les coûts de transport et de traitement. Les coûts de 
transport facturés par le syndicat de traitement pour la collecte sélective ont 
diminué entre 2022 et 2023 (voir 2.3.2). 

En ce qui concerne les coûts de traitement du centre de tri facturés, ils restent 
stables. 

 
Le verre est stocké directement en benne au centre de tri, aucun coût de traitement 
ne lui est appliqué. 
 

L’évolution des coûts dépend des tonnages collectés. 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Emballages Papiers Verre  

2021/2022 + 6,26 % - 15,52 % + 1,25 % 
2022/2023 + 13,21 % + 10,13 % + 8,33 % 

 
Coût traitement 

emballages 
Coût traitement 

papiers 
Coût traitement 

verre 
2022 325,80 €/tonne 134,60 €/tonne 0,00 €/tonne 
2023 325,80 €/tonne 134,60 €/tonne 0,00 €/tonne 

Emballages Papiers Verre

153 487 €

44 951 €

32 182 €

197 300 €

55 264 €

37 707 €

Evolution de la facturation du traitement de la 
collecte sélective par le SYSTOM des Pyrénées

2022 2023
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Evolution des recettes liées aux rachats des matières issues la collecte sélective 
 
 

 Emballages  Papiers Verre 

 
Tonnage Total 

recettes Tonnage Total 
recettes Tonnage Total 

recettes 
2022 142 t 32 461 € 248 t 30 343 € 541 t 17 419 € 

2023 128 t 9 940 € 376 t 29 618 € 653 t 22 163 € 
 
Le centre de tri passe des contrats avec différents repreneurs pour le rachat des 
matières issues de la collecte sélective (voir 3.2). Les repreneurs reversent les 
montant des rachats directement à la communauté de communes. 
A noter que les tonnages des rachats ne correspondent pas nécessairement aux 
tonnages collectés, le centre de tri pouvant stocker certaines matières. La 
diminution du rachat des tonnages plastique est liée au passage en extension des 
consignes de tri car depuis, trois matières plastiques sont reprises à 0€/t. On note 
une augmentation des tonnages collectés de papiers/cartons liée également au fait 
que les cartonnettes aient basculé dans les colonnes papiers. En revanche le cours 
du papiers/cartons s’est effondré en 2023 d’où la stagnation des recettes. 
 
 
Les refus de tri 

Les refus de tri correspondent aux déchets déposés par erreur ou malveillance dans 
les colonnes emballages. Ils sont retirés manuellement au passage sur la chaîne de 
tri du centre de tri et sont transportés jusqu’à l’ISDND du Pihourc pour y être 
enfouis. En plus du traitement, la TGAP s’applique aussi sur ces tonnages. 
 

 Refus de tri 
2022 80 tonnes 
2023 86 tonnes 

 

Ramenés en kilogramme par habitant et par an, ces tonnages et leurs taux 
d’évolution représentent : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Evolution 
2021/2022 + 3,90 % 

2022/2023 - 4.53 % 

2022 2023

5.08
4.85

Evolution des refus de tri en 
kg/habitant/an
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Le coût de traitement des refus de tri est similaire à celui appliqué pour les ordures 
ménagères et s’élève à 83,06 €/tonne. Le syndicat de traitement ne facture pas le 
coût de transport du centre de tri au centre d’enfouissement du Pihourc. Pour 
rappel, en 2022 la TGAP a augmenté de 8 € par tonne enfouie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.4 Résultats de la collecte en déchetteries 

 

Les résultats présentés ci-après sont ceux des trois déchetteries confondues. 

 
Tonnages et dépenses liées à la collecte des bennes en déchetteries 
 
 

 
 

  

  

 
Gravats Bois en 

mélange (AB) 
Encombrants Cartons Mobilier Ferraille 

2022 1109 tonnes 565 tonnes 1010 tonnes 179 tonnes 305 tonnes 63 tonnes 
2023 1616 tonnes 787 tonnes 1235 tonnes 225 tonnes 530 tonnes 124 tonnes 

Total refus Total TGAP Total dépense

6 610 €

3 581 €

10 191 €

7 128 €

4 463 €

11 591 €

Evolution de la facturation du traitement 
des refus de tri par le SYSTOM des Pyrénées

2022 2023
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Les quantités collectées en déchetterie sont en forte augmentation, au-delà des 
10,71% de population liés à la récupération du secteur d’Aspet. 

 
Les résultats globaux des quantités de déchets collectées sur le territoire sont en 
corrélation avec les résultats à l’échelle nationale : diminution des ordures 
ménagères, augmentation de la collecte sélective et des tonnages en déchetterie. 
Le tonnage des déchets verts n’apparait pas dans ce graphique car depuis la mise 
en place de la plateforme de stockage à la déchetterie de Mane, en 2021, ils ne 
sont plus quantifiés. Ils sont broyés sur place et distribués aux habitants. 
En 2022, la quantité collectée estimée était de 1 600 tonnes, soit 102 
kg/habitant/an. En 2023 elle est évaluée à 2 284 tonnes pour 129 kg/habitant/an. 
 
 
Parmi ces différents flux seuls les encombrants ne sont pas revalorisés, ils partent 
à l’enfouissement à l’ISDND du Pihourc. 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 Tonnage encombrants 
2022 1 010 tonnes 64,19 kg/hab/an 

2023 1 235 tonnes 69,65 kg/hab/an 

   

 Evolution 
2021/2022 - 5,07 % 

2022/2023 + 8,50 % 

Gravats Bois en
mélange (AB)

Encombrants Cartons Mobilier Ferraille

70

36

64

11

19

4

91

44

70

13

30

7

Evolution des tonnages en déchetteries en 
kg/habitant/an - déchets collectés en bennes

2022 2023
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Ces dépenses regroupent le coût de traitement qui évolue selon le repreneur, la 
conjoncture et les coûts des locations de matériels pour le broyage des déchets 
verts. 
Pour 2023 elles représentent : 

o Déchets verts -> le coût de prestation du broyage et d’un 
manuscopique pour la plateforme de stockage, 3 broyages ont été 
réalisés ; 

o Gravats -> entre 4,65 € et 5,35€/t traitée ; 
o Bois -> 39 €/t regroupant le coût de prestation du broyage et du 

transport pour la plateforme de stockage, 2 broyages réalisés. 
o Encombrants -> 130,33 €/t incluant 45 €/t de TGAP et 85.33 €/t de 

traitement. 
o Cartons -> 21 €/t de coût de traitement et de mise en balle. 

 
Le changement du mode de transport pour le réaliser par les services 
communautaires depuis 2020 a permis de supprimer les coûts de location des 
bennes et de transport mais a augmenté les dépenses d’investissement (achat des 
bennes, du polybenne) et de fonctionnement (carburant, matériel, …). Elle a 
également permis de changer nos filières de traitement afin de réaliser des 
économies notamment avec le traitement des déchets verts et du bois sur nos 
plateformes. 
 
Il n’y a pas de dépenses transport et traitement pour les bennes des flux ferraille 
et mobilier. 
 
 
 
 
 
 

Déchets verts Gravats Bois en mélange
(AB)

Encombrants Cartons

14 016 € 5 755 €

22 179 €

131 582 €

3 583 €
16 975 € 8 644 €

30 239 €

169 545 €

4 736 €

Evolution des dépenses de facturation en 
déchetteries

2022 2023
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Tonnages et recettes des déchets de déchetteries soutenus par des Eco-
organismes 
 
Les éco-organismes sont des structures à but non-lucratif qui récupèrent des éco-
contributions auprès des industriels et producteurs de déchets dans le cadre de la 
Responsabilité Elargie du Producteur (REP) pour les redistribuer, sous forme de 
soutiens financiers, aux collectivités territoriales, aux établissement publics de 
coopération intercommunale et autres opérateurs assurant la collecte et le tri des 
déchets. 
 
Tous les déchets collectés en déchetteries ne bénéficient pas encore de suivi par 
un éco-organisme. La communauté de communes reçoit des soutiens financiers de 
la part d’éco-organismes pour certains types de déchets tandis que pour d’autres 
il n’y a pas de versement mais leur collecte et le suivi des tonnages sont assurés 
gratuitement. 
 
 
Tonnages collectés du mobilier, des appareils électriques, des déchets dangereux, des 
textiles et des cartouches d’encre. 
 

Pour les Déchets d’Eléments d’Ameublement (DEA = le mobilier), les Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques (D3E) et certains déchets dangereux, 
la C.C. bénéficie de soutiens. Ils sont fonction des tonnages collectés et/ou des 
actions de communication réalisées et du nombre d’habitants sur le territoire. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Eco Mobilier 

mobilier 
Ecosystem 

appareils électriques 
EcoDDS 

déchets dangereux 
2022 305 tonnes 22 kg/hab/an 144 tonnes 09 kg/hab/an 19 tonnes 01,20 kg/hab/an 

2023 530 tonnes 30 kg/hab/an 190 tonnes 11 kg/hab/an 24 tonnes 01,35 kg/hab/an 

Eco Mobilier - mobilier Ecosystem - appareils
électriques

EcoDDS - déchets
dangereux

11 119 €
9 729 €

1 390 €

15 000 €
14 104 €

2 023 €

Recettes en déchetteries provenant
d'éco-organismes

2022 2023
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Tonnages et recettes des déchets de déchetteries non soutenus par des Eco 
Organismes 
 
Pour les déchets de ferraille et les cartons ondulés (type cartons de livraison), un 
rachat est effectué directement par le repreneur. 
Les prix de rachat évoluent tous les mois selon les cours des matières premières. 
 
 
Tonnages des cartons des déchetteries et de la ferraille 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On remarque une progression dans la collecte de la benne ferraille due à la 
récupération des tonnages de la déchetterie d’Aspet qui représente 53 % des 
apports en 2023 mais le prix de rachat de la ferraille est resté bas tout au long de 
l’année (75€/t). 
En ce qui concerne les recettes des cartons, la baisse est due à la chute des prix de 
rachat fin 2022. 

 Textiles Cartouches d’encre 
 Tonnage  Recette Tonnage Recette 
2022 35 tonnes 2,22 kg/hab/an 0,00 € 0,247 tonne 0,016 kg/hab/an 6,00 € 

2023 54 tonnes 3,04 kg/hab/an 750,00 € 1,57 tonne 0,088 kg/hab/an 78,27 € 

 Cartons Ferraille 
2022 178 tonnes 11 kg/hab/an 63 tonnes 04 kg/hab/an 

2023 223 tonnes 13 kg/hab/an 124 tonnes 07 kg/hab/an 

Ferraille Cartons

7 765 €

11 119 €

9 298 €

5 803 €

Recettes en déchetteries
hors éco-organismes

2022 2023
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3 TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 

3.1 Localisation des unités de traitement 
 
Les unités de traitement des déchets du territoire de la C.C. Cagire Garonne Salat 
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• SAICA Natur Sud

PAPIERS/
CARTONS

Mise en balle

• Verallia France          
VOA Verrerie d'Albi

VERRE
Stockage en 

benne

•Acier, Alu :                 
SAICA Natur Sud

•Briques alimentaires : 
REVIPAC

•Plastiques (PET) : PAPREC
•Plastiques (films et PEHD): 
CITEO Repreneur

•Cartonettes : VEOLIA

EMBALLAGES

Tri par matière 
puis mise en 

balle

COLLECTE RESIDUELLE 

Ordures Ménagères 
COLLECTE SELECTIVE 

TRANSPORT 
SYSTOM des 

Pyrénées

• Emballages 
• Verre 
• Papiers/cartons
• Refus de tri

Stockage

• Centre de tri 
Villeneuve-de-
Rivière              
SYSTOM des 
Pyrénées

3.2 Nature des traitement et valorisation 
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• Quai de transfert 
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• Zone 
d'enfouissement 
Le Pihourc

SYSTOM 
des 

Pyrénées
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DECHETTERIES 
MANE – SAINT-MARTORY – ASPET 

• Transport 3CGS
• GARCIA GRANULATS       

Centre de stockage inertes
GRAVATS

• Plateforme de stockage
• Eco-Transformation    

Broyage, transport et 
revalorisation

BOIS 

• Ecosystem
• SAICA Natur Sud       

Transport et revalorisation
ELECTROMENAGER

• Transport 3CGS              
Centre d'enfouissement

ENCOMBRANTS

• CMS                             
Transport et revalorisationFERRAILLE

• Ecomobilier
• CORUDO                     

Transport et revalorisation
MOBILIER

• Transport 3CGS
• SAICA Natur Sud 

Revalorisation
CARTONS

• Plateforme de stockage Mane
• Broyage par le SYSTOM des 

Pyrénées puis mise à 
disposition sur site

DECHETS VERTS
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3.3 Capacité et tonnages traités 
 

La capacité totale de stockage de l’ISDND du Pihourc est de 85 000 tonnes par an 
pour tous les flux confondus : OM, encombrants, refus de tri, déchets industriels 
banals, refus de broyat automobile, déchets verts refus de la plateforme de 
compostage du site, boues de stations d’eau potable, déchets de dégrillage, sabline 
et terres non valorisables. 

La capacité d’accueil du centre de tri de Villeneuve est de 10 000 tonnes par an 
pour les flux emballages et papiers/cartons. Le verre ne passe pas sur la chaîne du 
tri, il est directement stocké en bennes. 

 

Tonnages totaux réceptionnés dans les unités de traitement 

 

 2022 2023 

 

Tonnage 
Total 

Tonnage 
Total 

ISDND Pihourc 81 438 78 187 

Centre de tri 
de Villeneuve 

8 273 9 665 

 

 

Tonnages totaux réceptionnés dans les unités de traitement 

 

  2022 2023 

  

Tonnage 
SYSTOM 

Dont 
tonnage 

3CGS 

Tonnage 
SYSTOM 

Dont 
tonnage 

3CGS 

ISDND 
Pihourc 

Ordures 
ménagères 

65 585 3 555 62 489 3 916 

Encombrants 12 655 1 010 12 431 1 235 

Refus de tri 1 510 80 1 818 86 

Centre de Tri 
de Villeneuve 

Papiers 912* 239 1 295* 286 

Emballages 3 069* 242 4 073* 314 

 

*une partie des tonnages papiers et cartonnettes (rajoutées en 2023 dans le flux papiers) collectés 
en mélange dans certains territoires du SYSTOM sont comptabilisés avec les emballages.  
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4 MESURES DE PREVENTION 
 

4.1 Dans la collecte et le transport 
 

Suite à l’étude de territoire sur l’optimisation du service déchets, achevée en mai 
2022, le mode de collecte a été modifié au 06 février 2023 : tout le territoire est 
passé en bacs de regroupement pour la collecte des ordures ménagères. Ce 
changement a permis une limitation des coûts et de l’impact environnemental en 
permettant la réduction du nombre de collectes hebdomadaires et ce malgré la 
récupération en régie de la gestion des déchets du territoire d’Aspet (10 communes 
récupérées au 01er janvier 2023). Au 02 janvier il y avait 18 collectes 
hebdomadaires. Suite au passage en bacs de regroupement, à la refonte des 
collectes OM et à leur optimisation grâce à un logiciel dédié, au 06 février, il n’y 
avait plus que 12 collectes hebdomadaires. 
Ceci a également permis de maintenir le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères à 11 % et d’éviter ainsi l’augmentation de la fiscalité des ménages du 
territoire en ce qui concerne la gestion des déchets.  
 

 

4.2 Dans le traitement et le stockage 
 
La régie des transports des bas de quais des déchetteries et des ordures ménagères 
permet d’optimiser les trajets, notamment avec la gestion supplémentaire de la 
déchetterie d’Aspet. Elle permet aussi de modifier si besoin les entreprises pour la 
reprise et le traitement de certains déchets des déchetteries. 

Afin d’optimiser les stockages et le geste de tri, des travaux d’agrandissement des 
hauts de quais des déchetteries de Saint-Martory et d’Aspet ont été programmés 
pour 2024. Ils permettront d’accueillir de nouvelles bennes pour optimiser la 
gestion des encombrants et des déchets de chantiers liés à la nouvelle 
Responsabilité Elargie du Producteur des Produits et Matériaux de Construction du 
secteur du Bâtiment (REP PMCB). 
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5 LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

5.1 Modalités d'exploitation du service d'élimination 
 

 
La Communauté de communes a délégué le traitement des déchets issus de la 
collecte sélective et résiduelle au SYSTOM des Pyrénées. Les compétences collecte 
et transport sont partagées entre les deux structures. 
 
 
 
 

  Régie Délégation 

COLLECTE 

Résiduelle (OM) 3CGS  

Verre  SYSTOM des Pyrénées 
Emballages  SYSTOM des Pyrénées 
Papiers/Cartons  SYSTOM des Pyrénées 
Cartons professionnels 3CGS  

TRAITEMENT 
Tri  SYSTOM des Pyrénées 
Enfouissement  SYSTOM des Pyrénées 

 
 

 
 

5.2 Bilan annuel 2023 du Service Déchets 
 

Section Articles Libellé Montant 

FO
N

C
T

IO
N

N
EM

EN
T 

DEPENSES 

011 Charges à caractère général 1 547 584,88 € 
012 Charges de personnels, frais assimilés 1 156 958,34 € 
65 Autres charges de gestion courante 2 189,30 € 

 Charges spécifiques 12 452,41 € 
TOTAL des dépenses réelles 2 719 184,93 € 

042 Opération ordre de transfert entre sections 136 554,91 € 
Total des dépenses d'ordre 136 554,91 € 

TOTAL GENERAL 2 855 739,84 € 
 

   

RECETTES 

7331 Recettes issues de la TEOM 2 329 744,00 € 
7478 Dotations et participations reçues 167 845,98 € 
Autres recettes de fonctionnement éventuelles  185 516,05 € 
70 Produits services, domaine et ventes diverses 107 769,15 € 
75 Autres produits de gestion courante 21 286,31 € 
77 Produits spécifiques 3 676,92 € 
013 Atténuation de charges 52 783,67 € 

TOTAL des recettes réelles 2 683 106,03 € 
Total des recettes d'ordre 0,00 € 

TOTAL GENERAL 2 683 106,03 € 
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Dépenses et recettes liées au fonctionnement du service 

Les charges de fonctionnement correspondent aux dépenses générales liées à 
l’activité du service : fournitures, entretien et réparation du matériel, carburant, 
assurances, taxes, salaires des agents, coûts de formations, les charges d’eau et 
d’électricité … 

Les dépenses de fonctionnement pour l’année 2023 s’élève à 2 855 740 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IN
V

EST
ISSEM

EN
T 

DEPENSES 

Remboursement d'emprunts et dettes assimilées 0,00 € 
Acquisitions et immobilisations 284 850,27 € 
215731 Matériel roulant 77 880,00 € 
215738 Autre matériel et outillage voirie 114 447,60 € 
2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 90 521,60 € 
21838 Autre matériel informatique 1 092,00 € 
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 909,07 € 

TOTAL des dépenses réelles 284 850,27 € 
Total des dépenses d'ordre 0,00 € 

TOTAL GENERAL 284 850,27 € 
 

   

RECETTES 

Souscription d'emprunts et dettes assimilées 0,00 € 
Dotations et subventions reçues 10 458,00 € 
Autres recettes éventuelles 0,00 € 

TOTAL des recettes réelles 10 458,00 € 
040 Opération ordre de transfert entre sections 136 554,91 € 

Total des recettes d'ordre 136 554,91 € 
TOTAL GENERAL 147 012,91 € 

56%
42%

2%

RÉPARTITION DES CHARGES DE LA SECTION 
FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général

Charges de personnels, frais assimilés

Opération ordre de transfert entre sections
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Les coûts de fonctionnement du service sont répartis à 56% de charges à caractère 
général et à 42% en charge de personnels. En comparaison avec 2022, on 
constate : 

- une diminution des dépenses générales (-122 708€) malgré la prise en régie 
des communes anciennement gérées par le Sivom de Saint Gaudens, 
l’augmentation des prix du carburant, du matériel etc. et le coût de la 
fabrication et de la pose des caches conteneurs dont une partie sera 
transférée en investissement ; 

- une augmentation des charges de personnel (+413 461€) due à la 
fabrication en régie des caches conteneurs et à la pose, ainsi que la création 
de nouveaux points tri, les agents de la voirie et des espaces verts ayant 
tous été positionnés sur ces missions durant la période hivernale. Ce 
transfert exceptionnel de charges du budget général, vers le budget OM, 
devrait continuer en 2024 pour terminer l’opération de fabrication et de 
pose des caches conteneurs à la fin de l’année 2024. 
 

Le bilan est plutôt positif : les coûts de la section fonctionnement ont été maitrisés, 
les charges de personnels devraient diminuer progressivement sur l’ année 2024 
et se stabiliser en 2025. 
 
Les recettes de fonctionnement englobent les versements liés aux subventions et 
aux soutiens des éco-organismes, à la vente de certains matériels et au produit de 
la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères dont le taux est de 11%. 

Le total des recettes de fonctionnement est de 2 683 106 € en 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

81.21 %

5.85 %

6.47 %

3.76 %

0.74 %

0.13 %

1.84 %

Répartition des recettes de la section fonctionnement

Recettes issues de la TEOM

Dotations et participations reçues

Autres recettes de fonctionnement éventuelles

Produits services, domaine et ventes diverses

Autres produits de gestion courante

Produits spécifiques

Atténuation de charges
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Dépenses et recettes liées aux investissements réalisés par le service 

Dans les dépenses d’investissement rentrent les achats de gros matériel et 
d’outillage technique (camion benne à ordures ménagères, colonnes de tri…), les 
frais pour l’étude de territoire et une partie des dépenses liées à la fabrication des 
caches conteneurs et à la création de nouveaux points tri. 

Pour l’année 2023, les dépenses de la section investissement représentent 
284 850€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Une partie des achats pour la fabrication et la pose en régie des caches conteneurs, 
les dépenses liées à la création des plateformes des nouveaux points tri et à l’achat 
des colonnes de tri ont été basculées en dépenses d’investissement. On constate 
malgré cela une diminution des dépenses de 78 810 € par rapport à l’année 2022. 

 
Les recettes d’investissement regroupent les versements des emprunts, les 
amortissements des subventions (frais d’étude, achat de matériel et d’outillage 
technique, matériel roulant) et les opérations d’ordre de transfert entre section. 
En 2023, les recettes d’investissement proviennent à 93 % des opérations d’ordre 
de transfert entre les sections et le reste des subventions perçues de l’ADEME et la 
Région pour l’étude de territoire. Le montant total des recettes s’élève à 147 013€. 

 

27.34%

40.18%

31.78%

0.38%

0.32%

Répartition des dépenses de la section investissement

Matériel roulant Autre matériel et outillage voirie

Autres installations, matériel et outillage techiques Autre matériel informatique

Autres matériels de bureau et mobiliers
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Répartition des sections de fonctionnement et d’investissement dans le budget 
total du service 

 
 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 91 % 9 % 

Recettes 95 % 5 % 
 

Les charges de fonctionnement représentent 91 % des dépenses totales du service 
et les recettes de fonctionnement, quant à elles, 95 % des produits du service.  

 

 

 

 

 

 

 

Le service a un bilan général légèrement déficitaire. 

La politique de maîtrise des coûts qui a induit le choix du passage en bacs de 
regroupement pour la collecte des OM en 2023 a tout de même permis de limiter 
l’augmentation des charges à caractère général, malgré la conjoncture, sans 
impacter négativement les tonnages collectés (tonnages des OM et des refus de tri 
en légère diminution). C’est l’augmentation des charges de personnel liée à la régie 
pour cette mise en place qui impacte négativement les coûts de fonctionnement. 
Mais ces charges devraient diminuer progressivement en 2024 pour se stabiliser à 
un niveau inférieur en 2025. 

On note une diminution des dépenses d’investissement et une augmentation des 
recettes d’investissement entre 2022 et 2023 mais une balance pas assez 
importante pour atteindre l’équilibre malgré un déficit qui se réduit pour cette 
section (-299 791 € en 2022 contre -137 837 € en 2023). 

 
Résultat 

Déficit fonctionnement -172 634 € 
Déficit investissement -137 837 € 

TOTAL BILAN -310 471 € 
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PROTOCOLE SUR LE 
TEMPS DE TRAVAIL 

Protocole du temps de travail présenté pour avis en Comité technique les 4 et 17 novembre 2021 et 
approuvé par délibération n° 2021-11-02 du 18 novembre 2021 ; 

Avenant pour le temps de travail SSIAD, présenté pour avis en Comité technique le 7 décembre 2021 et 
approuvé par délibération n°2021-12-05 du 16 décembre 2021 ; 

Avenant pour dérogation à la durée annuelle du temps de travail et modification temps de travail des 
secrétaires médicales présenté pour avis en Comité Technique les 26 avril 2022 et 3 mai 2022, approuvé 
par délibération n°2022-05-09 du 19 mai 2022 

Avenant pour diverses modifications présenté pour avis en CST le 30 mai 2024, approuvé par délibération 
N° ……………… du 19 septembre 2024 

Annexe 2.
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Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire 
et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au 
temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie 
des personnes âgées et des personnes handicapées, 

Vu la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 
et notamment l’article 47 (harmonisation de la durée du travail dans la Fonction 
Publique Territoriale), l’article 45 (autorisations spéciales d’absence liées à la 
parentalité ou octroyées à l’occasion de certains évènements familiaux) et 
l’article 46 (droit à l’allaitement), 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 
7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la 
réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires, 

Vu le décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le 
don de jours de repos à un autre agent public parent d'un enfant gravement 
malade, 

Vu le décret n° 2019-133 du 25 février 2019 portant application aux agents 
publics de la réduction de cotisations salariales et de l’exonération d’impôt sur 
le revenu au titre des rémunérations des heures supplémentaires et du temps 
additionnel, 

Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la 
majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la 
fonction publique nommés dans des emplois permanents, 

Vu la circulaire n° NOR MFPF1202031C du 18 janvier 2012 relative aux 
modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 
décembre 2010 de finances pour 2011, 
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PREAMBULE 

 

Le présent protocole d’accord fixe les règles communes à l’ensemble des services 
de la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat en matière d’organisation 
du temps de travail et a pour objet : 

 

- de rappeler l’organisation du temps de travail définie dans la Communauté de 
Communes,  

- la mise en conformité de l’organisation du temps de travail avec la 
réglementation en vigueur, 

- tout en garantissant l’équité entre les agents et les services en matière 
d’organisation du temps de travail. 

Les règles du présent protocole sont fixées sans préjudice des évolutions 
législatives et réglementaires applicables à la Fonction Publique Territoriale. 
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TITRE I – CHAMP D’APPLICATION 

 

Article 1.1 – Personnels concernés 

Le présent protocole est applicable aux agents employés par la Communauté de 
Communes 

Le présent protocole est applicable aux personnels de droit public quel que soit 
leur temps de travail (temps complet ou non-complet, temps plein ou temps 
partiel), 

 

Sont donc concernés par ce règlement : 

 

- Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, 
- Les contractuels de droit public et de droit privé, 
- Les agents mis à disposition. 

 

Il est applicable aux personnels de droit privé (emplois aidés et contrats 
d’apprentissage) sous réserve des dispositions législatives et réglementaires à 
caractère impératif applicables à ces personnels ou des stipulations plus favorables 
de leur contrat de travail. 

 

Sont exclus : 

- Les agents rémunérés à la vacation 
- Les agents mis à disposition ou en détachement auprès d’autres 
organismes ou collectivités pendant la durée de la mise à disposition ou du 
détachement. 

 

Article 1.2 – Date d’entrée en vigueur du protocole 

Le présent protocole, soumis à l’avis préalable du Comité Technique le 04 
novembre 2021, entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 

 

Article 1.3 – Non-respect du protocole 

Le non-respect par un agent des règles édictées dans le présent protocole fera 
l’objet d’un rappel à l’ordre. 
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En cas de nouveau manquement dans le délai d’un an suivant le rappel à l’ordre, 
une sanction disciplinaire pourra, sur proposition du chef de service, être prise à 
l’encontre de l’agent. 

 

TITRE II – DISPOSITIONS GENERALES SUR LE TEMPS DE TRAVAIL 

 

Article 2.1 – Définition du temps de travail effectif 

Le « temps de travail effectif » se définit comme le temps pendant lequel l’agent 
est à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives sans 
pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles. 

 

Article 2.2 – Durée du travail effectif 

Conformément à l’article 1er du décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à 
l'aménagement et à la réduction du temps de travail, la durée de référence du 
travail effectif est fixée à 35 heures par semaine et le décompte du temps de travail 
est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures 
maximum, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d'être 
effectuées. 

 

L’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique vient harmoniser la durée du temps de travail de l’ensemble des agents 
de la FPT (fonctionnaires, stagiaires, agents contractuels) en supprimant les 
régimes dérogatoires à la durée légale du temps de travail antérieurs à la loi n° 
2001-2 du 3 janvier 2001. 

En conséquence, les assemblées délibérantes et les conseils d’administration 
devront redéfinir par délibération et dans le respect du dialogue social, de 
nouveaux cycles de travail conformes à la durée réglementaire du temps de travail.  

Cela signifie notamment la suppression des dispositions locales réduisant cette 
durée du travail effectif et la disparition des congés extralégaux et autorisations 
d’absence non réglementaires 

Cette nouvelle disposition est également applicable aux agents contractuels. 

Cette suppression des régimes dérogatoires ne concerne pas les régimes de travail 
spécifiques établis pour tenir compte des sujétions particulières liées à la nature 
des missions de certains agents publics (travail de nuit, travail de dimanche, travail 
en horaires décalés, travaux pénibles ou dangereux) ainsi que les cadres d’emplois 
dotés de règles spécifiques (exemple : les cadres d’emplois des filières de 
l’enseignement artistique et des sapeurs-pompiers professionnels).Les collectivités 
disposent d’un délai de mise en conformité d’un an, à compter du renouvellement 
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général des assemblées délibérantes. Ces nouvelles règles entreront en application 
au plus tard, le 1er janvier suivant l’année de leur définition soit le 1er janvier 2022. 

La durée annuelle de travail effectif est calculée comme suit : 

 

 Nombre de jours travaillés 228 j 

 
(365 j/an – 104 j de repos hebdomadaires/an – 25 
jours  

 de congés annuels – 8 jours fériés en moyenne/an)  

x Nombre d’heures par jour 7 h 

= Nombre d’heures par an 
1596 h, arrondies à 1600 
h 

+ Journée de solidarité 7 h 

= Durée annuelle de travail effectif 1607 h 

 

Les agents à temps non complet et à temps partiel relèvent, quant à eux, d’un 
temps de travail annuel effectif calculé au prorata de celui des agents à temps 
complet occupant un emploi similaire. 

 

Article 2.3 – Les garanties minimales 

 

Article 2.3.1 – Durées maximales de travail effectif 

 

En tenant compte des heures supplémentaires, la durée hebdomadaire de travail 
ne peut dépasser : 

 

- 48 heures au cours d’une même semaine 
- 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives 

 

La durée quotidienne de travail ne peut pas, quant à elle, excéder 10 heures sur 
une amplitude maximale de 12 heures. 
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Article 2.3.2 – Durées minimales de repos 

L’agent a droit, chaque semaine, à un repos minimum de 35 heures consécutives 
comprenant en principe le dimanche. 

 

Un repos minimum quotidien de 11 heures par jour lui est également assuré. 

Enfin, aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les 
agents bénéficient d'un temps de pause d'une durée minimale de 20 minutes. 

 

Les évènements annuels prévisibles et récurrents devront donc être, autant que 
possible, intégrés au cycle de travail. 

 
Article 2.3.3 - Travail de nuit 
 
Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 
heures ou une autre période de sept heures consécutives comprise entre 22 
heures et 7 heures. Le régime indemnitaire tient compte de ces heures de nuit par 
l’attribution d’une indemnité de sujétions. 
 
Article 2.3.4 – Temps partiel et temps non complet 
 
L’autorisation d’accomplir un travail à temps partiel constitue une facilité 
d’aménagement du temps de travail accordé aux agents. Il s’exprime par rapport 
à une quotité du temps de travail et s’organise en référence au cycle d’un agent à 
temps plein. 
Les jours de temps partiel sont fixés en accord avec l’agent sous réserve des 
nécessités de service. 
 

 Le temps partiel de droit : 

Pour le temps partiel de droit, qui ne peut être inférieur au mi-temps, les quotités 
applicables sont de 50%, 60%, 70% ou 80% de la durée de travail hebdomadaire 
de l’agent ; ces quotités s’appliquent de la même façon aux agents à temps 
complet et aux agents à temps non complet.  
Il peut être accordé : 
- A l’occasion de chaque naissance jusqu’au troisième anniversaire de l’enfant, 
- A l’occasion d’une adoption jusqu’à l’expiration d’un délai de trois ans à 
compter de l’arrivée au foyer de l’enfant adopté, 
- Pour donner des soins à son conjoint ou à un enfant à charge ou à un ascendant 
atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime 
d’un accident ou d’une maladie grave. 
- A l’agent handicapé relevant de l’obligation de l’emploi 
- Pour motif thérapeutique 
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 Le temps partiel sur autorisation : 

Une délibération doit être prise afin de cadrer Le temps partiel sur autorisation ne 
peut pas être inférieur à 50%. 
La demande est accordée pour convenance personnelle par l’Autorité territoriale 
après avis favorable du responsable de service. Les jours de temps partiel sont 
fixés en accord avec ce dernier sous réserve des nécessités de service. Toute 
nouvelle demande de temps partiel ou demande de modification implique un 
nouvel examen complet des dispositions préalablement accordées.  
 

 Les temps non complets 

Les postes à temps non complet sont créés quand les besoins de service sont 
inférieurs à une durée légale de travail à temps complet (1607 heures 
annuelles/35 heures hebdomadaires comme référence pour la rémunération). 
 

 Astreintes et permanences 

La période d’astreinte recouvre la situation pendant laquelle l’agent, sans être à 
la disposition permanente et immédiate de la collectivité, a l’obligation de 
demeurer à domicile à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer 
un travail au service de la collectivité. 
Le temps d’astreinte sans intervention n’est pas considéré comme du travail 
effectif. 
La durée de l’intervention et le temps de déplacement entre le domicile et le lieu 
d’intervention sont considérés comme du temps de travail effectif. 
 
Une dérogation aux durées maximales de travail s’applique à l’occasion 
d’interventions lors d’évènements climatiques exceptionnels, pour mettre en 
sécurité les voies communales. Les astreintes peuvent être mises en place le 
week-end, ou un jour férié, en fonction des conditions météorologiques. 
La liste des emplois concernés et les modalités d’organisation des astreintes à 
domicile, ainsi que leur mode de compensation ont été fixés par délibération 
n°2020-01-07 du 22 janvier 2020. 
 
Article 2.4 – Les périodes assimilées au temps de travail effectif 

Sont assimilées à du temps de travail effectif : 

- Les déplacements professionnels accomplis par l’agent, dès lors que l’agent reste 
à disposition de son employeur, 

- Les autorisations spéciales d’absence, 

- Les périodes de formation décidées ou acceptées par l’employeur, 

- Le temps consacré aux visites médicales professionnelles (y compris temps de 
trajet), 
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- Les périodes de congés pour raison de santé (congés pour maladie ordinaire, 
longue maladie, maladie de longue durée, grave maladie, maternité…), 

- Les jours de congés de fractionnement, 

- Les absences liées à la mise en œuvre du droit syndical. 

Le temps passé par un agent en formation, sauf formation étrangère aux nécessités 
de service, sera comptabilisé à hauteur des obligations de service de l’agent le jour 
de la formation quels que soient le nombre d’heures de formation et le temps de 
trajet pour s’y rendre, selon les modalités ci-dessous : 

Pour une formation d’une durée supérieure à la demi-journée, le temps de 
formation sera comptabilisé pour une journée à hauteur et dans la limite des 
obligations de service habituelles de l’agent définies dans son planning 
prévisionnel, 

Pour une formation d’une durée inférieure à la demi-journée, le temps de formation 
sera comptabilisé pour une demi-journée à hauteur et dans la limite des obligations 
de service habituelles de l’agent définies dans son planning prévisionnel. 

Lorsqu’un agent dont le temps de travail est annualisé est en formation sur une 
période normalement non travaillée du fait de l’annualisation, le temps passé en 
formation est comptabilisé comme suit : 

Pour une formation d’une durée supérieure à la demi-journée, le temps de 
formation sera comptabilisé pour 7 heures, 

Pour une formation d’une durée inférieure à la demi-journée, le temps de formation 
sera comptabilisé pour 3 h 30. 

 

Article 2.5 – Les périodes exclues du temps de travail effectif 

Ne sont pas considérés comme constituant du temps de travail effectif : 

- Le temps de trajet entre le domicile et le travail (sauf au cours d’une 
période d’astreinte), 
- Le temps de trajet pour se rendre à une formation, 
- Les temps de pause (pause méridienne). 

 

Article 2.6 – Le don de jours de repos 

Les agents ont la faculté de renoncer anonymement et sans contrepartie à tout ou 
partie des jours de repos non pris (congés annuels et jours ARTT), y compris ceux 
épargnés sur un compte-épargne temps, au bénéfice d’un autre agent public, 
relevant du même employeur, qui assume la charge d'un enfant âgé de moins de 
vingt ans atteint d'une maladie, d'un handicap ou victime d'un accident d'une 
particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue et des soins 
contraignants ou qui vient en aide à une personne atteinte d’une perte 
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d’autonomie d’une particulière gravité ou présentant un handicap lorsque cette 
personne est pour le bénéficiaire du don l’une de celles mentionnées aux 1e et 9e 
de l’article L3142-16 du code du travail. 

Le don de jours de repos s’effectuera selon les conditions et modalités définies par 
les décrets n° 2015-580 du 28 mai 2015 et n° 2018-874 du 9 octobre 2018. 

TITRE III – LES CYCLES DE TRAVAIL 

 

L’article 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 disposant que le travail est 
organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail, les horaires 
de travail pourront donc être définis à l’intérieur d’un cycle, qui peut être la 
semaine, la quinzaine, le mois, le trimestre, l’année… 

Il appartient à l’organe délibérant, après avis du comité technique, de définir les 
cycles de travail auxquels peuvent avoir recours les services. L’organe délibérant 
déterminera notamment la durée des cycles, les limites quotidiennes et 
hebdomadaires, les modalités de repos et de pause. Ces cycles peuvent être définis 
par service ou par nature de fonction. 

Hormis lorsqu’il est annuel, le cycle de travail se reproduit régulièrement dans le 
temps, l’addition des cycles sur l’année devant aboutir à 1600 heures de travail 
effectif. 

 

Le Protocole ARTT entrera en vigueur à la date du 1er janvier 2022. 

Ce protocole définit les cycles de travail suivants : 
Le choix du rythme de travail entre 5 jours et 4,5 jours, se fait avec l’aval du 
responsable de service, en tenant compte de l’activité du service. 
 
Article 3.1 - Les différents cycles de travail 

Services Administratifs :  

• Tous les services administratifs : 
 Cycle hebdomadaire de 37 heures, du lundi au vendredi sur 5 jours et 4,5 

jours. 
Plages horaires : obligation de présence de 09H00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00 
Pause méridienne obligatoire de 45 min minimum 
 

• Pour les managers avec encadrement : 
 Cycle forfait jour, semaine de 5 jours 

Plages horaires : journée de 8h00 minimum 
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Services Techniques : 

• Tous les services techniques : 
 Cycle hebdomadaire de 36,30 heures sur 4,5 jours 

Plages horaires : de 08h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 7h30 à 12h00 le 
vendredi 
Pause méridienne de 45 min obligatoire minimum 
 

• Pour le service Ordures Ménagères 
 Cycle hebdomadaire de 36,30 heures sur 4,5 jours 

Plages horaires : du lundi au jeudi de 6h00 à 14h00 et le vendredi de 7h30 
à 12h. 
30 min prévues entre chaque départ de tournée.  
 

• Pour le service déchèterie de MANE 
 Cycle hebdomadaire de 36 heures sur deux semaines : 

6 mois : du 1er octobre au 31 mars : du lundi au samedi – de 8h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30 
6 mois : du 1er avril au 30 septembre : du lundi au samedi – de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 18h00 
 

• Pour la déchetterie de SAINT MARTORY 
 Cycle hebdomadaire de 36,30 heures sur 4,5 jours 

6 mois : du 1er octobre au 31 mars – Mardi de 7h30 à 12h00 et de 13h30 
à 17h30 – Mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
18h00 - Jeudi de 13h30 à 17h30 
6 mois : du 1er avril au 30 septembre – Mardi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 
à 18h00 – Mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
18h00 – Jeudi de 14h00 à 18h00 
 

• Services Enfance Jeunesse :  
 Cycle annuel 1607 heures – services annualisés – temps non complets 

 

• Services petite enfance :  
 Cycle hebdomadaire de 35h30 sur 5 jours 

 

• Service S.A.A.D : 
Personnel administratif :  

 Cycle hebdomadaire de 36h00 du lundi au vendredi 
Plages horaires : Semaine de 5 jours ou de 4,5 jours, couvrant une amplitude 
horaire de 8h30 à 17h00 
Aides à domicile : agents horaires, non concernés (amplitude horaire de 
service est de 7h30 à 20h00 du lundi au dimanche) 
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• Service S.S.I.A.D : 
Personnel administratif :  

 Cycle hebdomadaire de 36h00 du lundi au vendredi 
Plages horaires : Semaine de 5 jours, couvrant une amplitude horaire de 
8h00 à 18h00 
 
Aides-soignants : agents horaires, non concernés (amplitude horaire de 
service est de 7h30 à 19h30 du lundi au dimanche). 
l’article 2 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 prévoit la possibilité de 
réduire la durée annuelle de travail pour tenir compte de sujétions liées à la 
nature des missions et à la définition des cycles de travail qui en résultent, 
et notamment en cas de travail de nuit, de travail le dimanche, de travail en 
horaires décalés, de travail en équipes, de modulation importante du cycle 
de travail ou de travaux pénibles ou dangereux. 
 
Ainsi, la Communauté de Communes réduit la durée annuelle de travail des 
aides soignantes du SSIAD à 1530 heures annuelles, en faveur du régime 
dérogatoire à la durée légale du travail. 
 

• Maison médicale de SALIES SUR SALAT 
Secrétaires médicales : 

 Cycle hebdomadaire de 35H30 
Plages horaires : à adapter selon les nécessités des consultations 

• Centre de Santé Communautaire à ASPET 
Secrétaires médicales : 

 Cycle hebdomadaire de 35H30 
 Plages horaires : à adapter selon les nécessités des consultations 

 

Pause méridienne obligatoire de 45 min minimum. 
 

• Secrétariat de mairie 
 Cycle hebdomadaire : non concernés pour Les agents mis à disposition ou en 

détachement auprès d’autres organismes ou collectivités pendant la durée 
de la mise à disposition. 
 

Les services non cités relèvent du cycle administratif à savoir, 37 heures sur 5 
ou 4,5 jours. 

Le temps minimum de la pause méridienne est de 45 minutes par jour de travail. 

 

Fermeture des services : 

 Pont de l’Ascension. 

Le vendredi de l’Ascension, les services administratifs, de la collectivité seront 
fermés. Une journée de congé ou de ARTT est imposée à l’agent.  
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Toutefois, les services administratifs de la Direction du service à la personne, ne 
sont pas concernés par cette fermeture. 

journée de solidarité. 

La journée de solidarité sera effectuée par réduction d’un jour ARTT, le lundi de 
Pentecôte. 

Le cycle de 35 heures  

L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer une moyenne de 35 heures par 
semaine, et ne pourra pas bénéficier de jours d’ARTT. Toute heure effectuée au-
delà de ce cycle sera considérée comme une heure supplémentaire, si elle a été 
réalisée dans les conditions de l’article 5.4 du protocole. 

 

Le cycle de 35,30 heures  

L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer une moyenne de 35,30 heures 
par semaine, et pourra bénéficier de 3 jours d’ARTT. Toute heure effectuée au-delà 
de ce cycle sera considérée comme une heure supplémentaire, si elle a été réalisée 
dans les conditions de l’article 5.4 du protocole. 

 

Le cycle de 36 heures 

L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer une moyenne de 36 heures par 
semaine, et pourra bénéficier de 6 jours d’ARTT. Toute heure effectuée au-delà de 
ce cycle sera considérée comme une heure supplémentaire, si elle a été réalisée 
dans les conditions de l’article 5.4 du protocole. 

 

Le cycle de 36,30 heures 

L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer une moyenne de 36,30 heures 
par semaine. Il bénéficiera d’un crédit de 9 jours d’ARTT dans les conditions 
définies au présent protocole. Toute heure effectuée au-delà de ce cycle sera 
considérée comme une heure supplémentaire, si elle a été réalisée dans les 
conditions de l’article 5.4 du protocole. 

 

Le cycle de 37 heures 

L’agent soumis à ce cycle de travail devra effectuer une moyenne de 37 heures par 
semaine. Il bénéficiera d’un crédit de 12 jours d’ARTT dans les conditions définies 
au présent protocole. Toute heure effectuée au-delà de ce cycle sera considérée 
comme une heure supplémentaire, si elle a été réalisée dans les conditions de 
l’article 5.4 du protocole. 
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Le forfait jour 

Le personnel d’encadrement de la collectivité, par référence au management 
d’équipe, bénéficie d’un régime forfaitaire de temps de travail ouvrant droit à 20 
jours de ARTT, peu importe le temps de travail quotidien, avec un minimum 
journalier de 8h00. 

 

Article 3.2 – Le cycle annuel : annualisation du temps de travail 

Les services de la Petite Enfance, et Enfance Jeunesse sont concernés par 
l’annualisation du temps de travail. 

 

TITRE IV – LES JOURS ARTT 

Article 4.1 – Définition des jours ARTT 

Un jour ARTT est un jour de repos accordé par l’employeur à l’agent en 
compensation du temps de travail réalisé au-delà du cycle standard de 35 heures 
hebdomadaire. 

 

Article 4.2 – Acquisition des jours ARTT 

La durée du travail effectif est fixée en moyenne à trente-cinq heures par semaine. 
Cependant, la réglementation précise que le décompte du temps de travail 
s’effectue sur une base annuelle de 1607 heures, ce qui introduit dans le mode 
d’organisation du temps de travail dans la fonction publique, la possibilité d’une 
annualisation du temps de travail : 

- En instituant des cycles de travail comportant des durées hebdomadaires 
de travail variables, 

- En fixant une durée hebdomadaire de travail supérieur à 35 heures toute 
l’année. 
 

Cette organisation peut donc conduire à l’attribution de jours d’ARTT en 
compensation. 
Le nombre de jours supplémentaires de repos prévus au titre de la réduction du 
temps de travail est calculé en proportion du travail effectif accompli dans le cycle 
de travail et avant prise en compte de ces jours. Ainsi, le nombre de jours RTT 
attribués annuellement est le plus souvent de : 
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Durée hebdomadaire de travail 37 h 36 h 30 36 h 35 h 30 

Nb de jours ARTT pour un agent 
travaillant à temps complet 12 9 6 3 

Temps partiel 90% 10,8 8,1 5,4 2,7 
Temps partiel 80 % 9,6 7,2 4,8 2,4 
Temps partiel 70 % 8,4 6,3 4,2 2,1 
Temps partiel 60 % 7,2 5,4 3,6 1,8 
Temps partiel 50 % 6 4,5 3 1,5 

 
Les agents qui n'exerceront pas leurs fonctions sur la totalité de la période de 
référence (du 1er janvier au 31 décembre), auront droit à un crédit de jours ARTT 
calculé au prorata de la durée de services accomplis. 
 
Article 4.3 – Modalités d’utilisation 
 
Le décompte des jours ARTT s’effectuera par demi-journée ou par journée. 
Ne pouvant être indemnisés, les jours ARTT feront l’objet d’une compensation sous 
forme de jours de repos définis en accord avec l’autorité territoriale, ou le 
responsable hiérarchique, en fonction des nécessités de service et des obligations 
de continuité de service public. 
Les jours RTT sont accordés par année civile aux agents quel que soit leur temps de 
travail, hors temps annualisé. 
Les jours RTT des agents travaillant à temps partiel, sont déterminés 
proportionnellement à leur quotité de travail à temps partiel sur la base des droits 
ouverts pour un agent à temps complet. 
Le décompte des jours RTT s’effectue par journée ou demi-journée. 
Ils peuvent être posés de manière cumulée. Les jours RTT sont à prendre avant le 
30 avril de l’année suivante. 
Les jours non pris pourront être déposés sur un compte épargne temps ou bien ils 
seront perdus. 
 
Les jours d’ARTT devront être sollicités et validés selon la procédure établie par 
l’autorité territoriale ou le responsable hiérarchique. 
Les absences liées au temps partiel seront prioritaires sur les demandes de 
récupération. La demi-journée ou la journée prise par un agent à temps partiel ne 
pourra être remise en cause par d’autres agents demandant le bénéfice d’un jour 
d’ARTT le même jour. 
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Article 4.4 – La réduction des jours ARTT des agents en congés pour raison de 
santé 

Les jours ARTT accordés au titre d’une année civile constituent un crédit ouvert au 
début de l’année civile considérée. Les congés pour raisons de santé réduisent à 
due proportion le nombre de jours ARTT acquis annuellement pour les agents qui 
se sont absentés.  
 
Les jours ARTT ne sont pas défalqués à l’expiration du congé pour raisons de santé, 
mais au terme de l’année civile de référence. Cette règle s’articule ainsi avec les 
règles d’alimentation du compte épargne temps. Dans l’hypothèse où le nombre 
de jours ARTT à défalquer serait supérieur au nombre de jours ARTT accordés au 
titre de l’année civile, la déduction peut s’effectuer sur l’année N+1. En cas de 
mobilité, un solde de tout compte doit être communiqué à l’agent concerné.  
 
La règle de calcul est la suivante :  
En régime hebdomadaire, le décompte du temps de travail annuel s’exprime en 
nombre de jours ouvrables, au nombre de 228, après exclusion de 104 jours de 
repos hebdomadaires, de 25 jours de congés annuels et de 8 jours fériés.  

Soit N1 le nombre de jours ouvrables en régime hebdomadaire (N1 = 228).  

Soit N2 le nombre maximum de journées ARTT générées annuellement en régime 
hebdomadaire.  

 

Le quotient de réduction Q résultant de l’opération arithmétique N1/N2 
correspond au nombre de jours ouvrés à partir duquel une journée ARTT est 
acquise. En conséquence, dès lors qu’un agent, en cours d’année, atteint en une 
seule fois ou cumulativement, un nombre de jours d’absence pour raisons de santé 
égal à Q, il convient d’amputer son crédit annuel de jours ARTT d’une journée.  

 
Article 4.5 – Report des jours ARTT non pris 
 
Les jours ARTT doivent être pris au cours de la période de référence et pourront 
être reportés au plus tard le 30 avril de l’année suivante. 
Au terme de cette période, les jours restants qui n’auront pas été pris pourront, à 
la demande de l’agent concerné, être épargnés sur un compte épargne temps ou 
seront perdus définitivement.  
Les jours RTT non pris, ne donnent lieu à aucune indemnité compensatrice. 
 
Article 4.6 – Départ de l’agent 
 
Les jours d’ARTT non pris et non épargnés au départ de l’agent seront 
définitivement perdus et ne pourront pas faire l’objet d’une indemnisation. 
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TITRE V – LES HEURES COMPLEMENTAIRES ET SUPPLEMENTAIRES 
 
Article 5.1 – Définition des heures supplémentaires 
 
Les heures supplémentaires sont les heures effectives de travail effectuées à la 
demande du responsable hiérarchique, en dépassement des horaires définis. Elles 
présentent par nature donc un caractère exceptionnel. 
 
Pour un agent soumis à un cycle hebdomadaire de 35 heures, les heures 
supplémentaires sont décomptées à partir de la 36ème heure. 
 
Pour un agent soumis à un cycle hebdomadaire de 37 heures 30, les heures 
supplémentaires sont décomptées à partir de la 38ème heure. Les heures 
effectuées entre la 35 et la 37ème heure 30 font quant à elles l’objet de 
récupération sous forme de jours ARTT, selon les modalités définies précédemment. 
 
Article 5.2 – Les agents à temps non-complet 
 
Pour les agents à temps non-complet, seules les heures effectuées au-delà de la 
durée légale du travail fixée à 35 heures sont considérées comme des heures 
supplémentaires. Les heures effectuées en dépassement de leur temps de travail 
hebdomadaire et dans la limite de la 35ème heure de travail constituent alors des 
heures complémentaires (Intégrer le cas échéant les dispositions du décret n° 
2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique 
territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet). 
 
 
Article 5.3 – Les agents à temps partiel 
 
Pour les agents à temps partiel, constitue une heure supplémentaire toute heure 
de travail effectuée en dépassement de la quotité de travail. 
 
Article 5.4 – Modalités de réalisation des heures supplémentaires 
 
Les heures supplémentaires ne pourront être réalisées que sur demande expresse 
de l’autorité territoriale ou du responsable hiérarchique, pour garantir l’exécution 
des missions de service public et ne pourront en aucun cas relever des convenances 
personnelles des agents. 
 
En tout état de cause, l’agent ne pourra pas réaliser plus de 25 heures 
supplémentaires par mois, sauf circonstances exceptionnelles et sur information 
du Comité Technique. Le dépassement de cette limite ne pourra en aucun cas 
compromettre les garanties relatives au temps de travail et de repos accordées 
aux agents. 
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Article 5.5 – Modalités de récupération des heures supplémentaires 
 
Les heures supplémentaires peuvent faire l’objet d’une récupération sous forme de 
repos compensateurs. 
A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation 
du Comité Technique pour certaines fonctions, selon la délibération n° 2021-06-
10, du 1er juillet 2021.  
 
Conformément à la règlementation en vigueur, le repos compensateur accordé 
sera égal à la durée des travaux supplémentaires, à l’exception des travaux 
effectués de nuit, le dimanche ou les jours fériés qui bénéficieront de majorations 
dans les mêmes proportions que celles fixées pour l’indemnisation soit : 
Pour une heure supplémentaire accomplie entre 22 h et 7 h : 2 heures de 
récupération 
Pour une heure supplémentaire accomplie un dimanche ou un jour férié : 1 h 40 de 
récupération. 
 
L’indemnisation ou le repos compensateur accordé à la suite de travaux 
supplémentaires effectués une nuit de dimanche ou de jour férié sera majorée sous 
les mêmes conditions que les heures supplémentaires de nuit. 
 
La récupération des heures supplémentaires s’effectuera sur accord préalable de 
l’autorité territoriale ou du responsable hiérarchique, dans le respect des 
nécessités de service. 
 
Les heures supplémentaires générées au cours d’une journée pourront sur simple 
accord de l’autorité territoriale ou du responsable hiérarchique, être récupérées 
avant la fin du cycle de travail en cours (hebdomadaire, sur deux semaines, 
mensuel…). 
En tout état de cause, les heures supplémentaires non récupérées au 31 décembre 
de l’année suivante seront définitivement perdues, sauf alimentation du compte-
épargne temps. 
 
Article 5.6 – Modalités d’indemnisation des heures supplémentaires 
 
L’indemnisation des heures supplémentaires reste une mesure d’exception. 
 
La demande d’indemnisation devra être opérée à l’aide du formulaire dédié, 
transmis au service des ressources humaines, responsable de service. pour 
vérification des droits, en vue d’une validation expresse de l’autorité territoriale 
ou de la Directrice Générale des Services. 
 
L’indemnisation des heures supplémentaires s’effectuera selon les modalités 
définies dans les délibérations relatives au régime indemnitaire conformément aux 
taux réglementaires en vigueur. 
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Il est rappelé néanmoins que, conformément à l’article 3 du décret n°82-624 du 
20 juillet 1982, l’indemnisation des heures supplémentaires des agents à temps 
partiel ne bénéficie d’aucune majoration. 
 
Article 5.7 – Modalités de réalisation et récupération des heures 
complémentaires 
 
Les heures complémentaires réalisées par les agents à temps non-complet seront 
récupérées et indemnisées selon les mêmes modalités que les heures 
supplémentaires. 
 
Selon les dispositions du décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités 
de calcul et à la majoration de la rémunération des heures complémentaires des 
agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents 
à temps non complet, les heures complémentaires sont rémunérées sur la base 
d’une heure de travail normal. 
 

TITRE VI – LES CONGES ANNUELS 
 
Article 6.1 – La détermination des droits à congés 
 
Le nombre de jours de congés s’apprécie par année civile et est fixé, pour chaque 
agent, à 5 fois ses obligations hebdomadaires de service. 
 
Les obligations de service sont exprimées en nombre de jours ouvrés et 
correspondent au nombre de jours effectivement travaillés par l’agent, soit : 
 
25 jours pour un agent à temps complet travaillant 5 jours par semaine, 
22,5 jours pour un agent à temps partiel travaillant 4,5 jours par semaine, 
 
En principe le décompte est effectué à la journée. Mais il peut être prévu un 
décompte à la demi-journée. 
 
En revanche, le calcul et le décompte des droits à congés en heures est interdit. 

 

Les agents qui n'exerceront pas leurs fonctions sur la totalité de la période de 
référence (du 1er janvier au 31 décembre), auront droit à un congé annuel calculé 
au prorata de la durée de services accomplis. Un solde de tout compte sera adressé 
à l’agent à son départ des effectifs. 

 

Article 6.2 – Les jours de fractionnement 

Un ou deux jours de congés supplémentaires, dits « jours de fractionnement », 
seront accordés aux agents comme suit : 
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- Un jour de congé supplémentaire, si l’agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congés 
annuels en dehors de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre 

- Deux jours de congés supplémentaires lorsqu’il a pris au moins 8 jours de congés 
annuels en dehors de la période considérée. 

 

Article 6.3 – Les principes de pose 

Pour poser une semaine de congés annuels, l’agent devra poser le nombre de jours 
correspondant à ses obligations hebdomadaires de service. 

Sauf exceptions prévues par les textes, l'absence de service est limitée à 31 jours 
consécutifs. 

La période de référence des congés étant l’année civile, les agents n’auront pas la 
possibilité de poser des congés par anticipation en puisant dans leurs droits à 
congés de l’année suivante. 

Aussi, l’agent qui aura épuisé ses droits à congés aura la possibilité de solliciter un 
congé non rémunéré sous forme d’une disponibilité pour convenances personnelles 
conformément aux dispositions en vigueur. 

Obligation de présence : La communauté de communes impose la présence 
d’effectifs minimaux dans chaque service tout au long de l’année, afin de garantir 
la continuité du service.  

 

Article 6.4 – Les modalités de pose des congés 

Le calendrier des congés est établi par l’autorité territoriale, sous réserve des 
nécessités de service et après consultation des agents. 

Les congés devront être sollicités de la manière suivante : 

Afin de réguler au mieux la présence des agents dans les effectifs, un planning 
prévisionnel des absences (congés combinés ou non avec des jours ARTT) d’une 
durée supérieure à trois jours sera établi dans chaque service. 

Les congés d’une durée supérieure ou égale à trois jours intervenant sur le reste 
de l’année seront accordés par le Président sous réserve des besoins du service, 
dans le respect d’un délai de prévenance de quinze jours, sauf circonstances 
exceptionnelles.  

Les congés d’une durée inférieure ou égale à trois jours seront accordés par le 
président sous réserve des besoins du service, dans le respect d’un délai de 
prévenance de 24 heures. 

Chaque agent devra présenter sa demande de congé, par le biais du formulaire 
dédié, à son responsable de service, en charge de sa validation.  
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La priorité dans le choix des congés annuels sera donnée aux agents chargés de 
famille, à savoir les agents ayant la charge d’un ou plusieurs enfants en âge de 
scolarité obligatoire soit âgés de 3 à 16 ans. 

 

Article 6.5 – Le report des congés 

Il sera possible de reporter son solde de congés annuels et de ARTT jusqu’au 30 
avril de l’année N+1. 

 

Article 6.6 – Le report des congés des agents indisponibles 

• Report des congés non pris du fait des nécessités de service 
Le report des congés sur l’année suivante est possible sur autorisation 
exceptionnelle de l’autorité territoriale. Cette autorisation peut être accordée 
lorsque l’agent n’a pu épuiser ses congés en raison des nécessités de service. 

• Report des congés non pris pour raisons de santé 
Un fonctionnaire ayant acquis des congés annuels durant une année mais qui 
n’aurait pas pu en bénéficier du fait d’un congé pour raison de santé peut en 
retrouver l’usage à l’issue de ce congé y compris si ce dernier se termine une autre 
année que l’année d’acquisition de ses congés annuels. 

• Période de report des congés annuels (non pris en raison de maladie) 
Le juge européen a posé une limite au report des congés annuels non pris pour 
raison de santé, en jugeant que si la période de report doit dépasser 
substantiellement la durée de la période de référence pour laquelle elle est 
accordée, elle doit également protéger l’employeur d’un risque de cumul trop 
important de périodes d’absence du travailleur et des difficultés que celles-ci 
pourraient impliquer pour l’organisation du travail. 

En l’occurrence, il a considéré la période de report de quinze mois à l’expiration 
de laquelle le droit au congé annuel payé s’est éteint, comme suffisante, au motif 
que ce délai permettait « d’assurer au congé payé de garder son effet positif pour 
le travailleur en sa qualité de temps de repos ». Un arrêt du Conseil d’Etat a 
récemment confirmé que les congés annuels d’un fonctionnaire qui n’avaient pas 
pu être pris au cours d’une année civile donnée, pouvaient être reportés dans la 
limite de 15 mois au terme de la même année (CE du 26/04/2017, req. 406009). 

Le Conseil d’Etat a également précisé qu’en l’absence de dispositions, ce droit au 
report s’exerçait dans la limite de quatre semaines conformément aux dispositions 
de l’article 7 de la directive européenne 2003/88/CE. 

• Les congés non pris 
Les congés annuels non pris peuvent être déposés sur un compte épargne-temps, 
dans les conditions prévues par délibération et conformes aux décrets n° 2004-
878 du 26 août 2004 et n° 2010-531 du 20 mai 2010 relatifs au compte épargne 
temps dans la fonction publique territoriale. 
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La communauté de Communes a adopté son règlement de compte épargne 
temps par délibération n° 2018-06-11, en date du 06 juillet 2018, entrant en 
application le 1er juillet 2018 modifié en date du 19 septembre 2024 

Les agents contractuels qui, à la fin d’un CDD ou en cas de licenciement 
n’intervenant pas à titre de sanction disciplinaire, n’ont pas pu bénéficier de tout 
ou partie de leurs congés annuels du fait de l’administration, ont droit une 
indemnité compensatrice. 

 

TITRE VII – LES AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE 

Le 26 octobre 2017, la délibération n°2017-12-11  cadrait les autorisations 
spéciales d’absence de la Communauté de Communes modifiées par la délibération 
n°2023-08-08 en date du 16 novembre 2023. 

 

Article 7.1 – Les différentes autorisations spéciales d’absence  

Des autorisations spéciales d’absence pourront être accordées aux agents lors de 
la réalisation de certains évènements : 

Autorisations spéciales d’absences pour garde d'enfants : 

Les autorisations d'absence pour garde d'enfants prévues pour les agents de l'Etat 
peuvent être étendues, par délibération, aux agents territoriaux (cf. circulaire 
ministérielle FP n° 1475 du 20 juillet 1982).  
 
1°) Conditions : Elles sont accordées, sous réserve des nécessités du service, pour 
soigner un enfant malade ou pour en assurer la garde étant précisé que l'âge limite 
de l'enfant est de 16 ans (sauf enfant reconnu handicapé).  
 
2°) Modalités : L'agent concerné doit produire un certificat médical ou apporter la 
preuve que l'accueil habituel de l'enfant n'est pas possible. Le nombre de jours qui 
peut être accordé est fixé par famille. Il est indépendant du nombre d'enfants. Dans 
le cas d'un couple d'agents territoriaux, les jours peuvent être répartis entre les 
parents à leur convenance. Lorsqu'ils exercent auprès d'administrations 
différentes, la collectivité peut demander, en fin d'année, une attestation de 
l'administration du conjoint pour connaître le nombre de jours auquel celui-ci avait 
droit (en cas de temps partiel) et le nombre d'autorisations obtenues. 
Le décompte est effectué par année civile (du 01/01 au 31/12) et par année 
scolaire pour les agents travaillant selon le cycle scolaire. Les jours non utilisés au 
titre d'une année ne peuvent être reportés sur l'année suivante. En cas de 
dépassement du nombre maximum d'autorisations, les droits à congé annuel sont 
réduits.  
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3°) Durée  

Droit commun :  
• pour les agents travaillant à temps complet : 1 fois les obligations 

hebdomadaires de services + un jour.  
• pour les agents à temps partiel : (1 fois les obligations d'un agent à temps 

complet + 1 jour) / (quotité de travail de l'intéressé) Exemple : agent 
travaillant à 60 % dans une collectivité où les obligations d'un agent à temps 
complet sont remplies en 5 jours : [(5 + 1 ) / 100] X 60 = 3,6 soit 4 jours.  

Cas particuliers :  
• agent assumant seul la charge d'un enfant,  
• agent dont le conjoint est à la recherche d'un emploi,  
• agent dont le conjoint ne bénéficie d'aucune autorisation d'absence 

rémunérée pour soigner un enfant.  
 

Dans ces 3 cas, l'agent bénéficie de 2 fois les obligations hebdomadaires de service 
+ 2 jours. Il doit apporter la preuve de sa situation : décision de justice, certificat 
d'inscription à l'ANPE, attestation de l'employeur, certificat sur l'honneur, ....  

• agent dont le conjoint bénéficie d'un nombre d'autorisations rémunérées 
inférieur à celui de l'agent : l’agent peut bénéficier de la différence entre : 2 
fois ses obligations hebdomadaires + 2 jours et le nombre de jours auquel son 
conjoint a droit.  

• autorisations non fractionnées : dans ce cas, chaque agent peut bénéficier de 
8 jours consécutifs. Ce chiffre est porté à 15 jours consécutifs pour les agents 
assumant seuls la charge d'un ou plusieurs enfants ou dont le conjoint ne peut 
prétendre à aucune autorisation rémunérée.  

• cas exceptionnels :  
Exceptionnellement, le nombre d'autorisations d'absence peut être porté à 15 
jours consécutifs pour chaque agent et 28 jours consécutifs pour les agents 
seuls ou dont le conjoint n'a aucun droit. Les jours pris au-delà du droit 
commun viennent en déduction des droits à congé annuel. 

 
Au-delà de 28 jours, les fonctionnaires sont placés en disponibilité et les agents 
non titulaires en congé non rémunéré. Il appartient à l'autorité territoriale 
d'apprécier les cas exceptionnels. 
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1/-AUTORISATIONS D'ABSENCE LAISSEES A L'APPRECIATION DE L'AUTORITE 
TERRITORIALE, LIEES A DES EVENEMENTS FAMILIAUX  

(modifiées par délibération N°2023-08-08 du 16 novembre 2023 soumis pour avis en CST le 2 novembre 2023) 

OBJET DUREE OBSERVATIONS 
Mariaqe/PACS 

* de l'agent* (mariage et PACS) 
* d'un enfant 
* d'un ascendant, frère, sœur, 
oncle, tante, neveu, nièce, beau-
frère, belle-sœur 

 
5 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 
1 jour ouvrable 

 
- Autorisation accordée sur 

présentation d'une pièce justificative 

- Délai de route laissé à l'appréciation 
de l'autorité territoriale* 

Décès/obsèques 
* du conjoint (ou concubin) 
* d’un enfant 
* Père, mère, frère, sœur 
* Beau-père, belle-mère 
* des autres ascendants, oncle, 
tante, neveu, nièce, beau-frère, 
belle-sœur 

 
5 jours ouvrables 
5 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 
1 jour ouvrable 

 
- Autorisation accordée sur 

présentation d'une pièce justificative 

- Jours éventuellement non consécutifs 

Délai de route laissé à l'appréciation de 
l'autorité territoriale 

Maladie très grave   
- Autorisation accordée sur 

présentation d'une pièce justificative 

- Jours éventuellement non consécutifs 

- Délai de route laissé à l'appréciation 
de l'autorité territoriale 

* du conjoint (ou concubin) 5 jours ouvrables 
* d'un enfant 
* des père, mère 
* des beau-père, belle-mère 
* des autres ascendants, frère, 
sœur, beau-frère, belle-sœur… 

5 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 
1 jour ouvrable 

  

 
2/ AUTORISATIONS D'ABSENCE LAISSEES A L'APPRECIATION DE L'AUTORITE 
TERRITORIALE LIEES A DES EVENEMENTS DE LA VIE COURANTE 

OBJET DUREE OBSERVATIONS 
 
* Rentrée scolaire 

2 heures pour la rentrée de la 
maternelle à la primaire 
 
½ journée pour la rentrée en 6ème 
½ journée pour la rentrée en internat 

- Autorisation accordée sur 
présentation d'une pièce 
justificative 

- Sous réserve des nécessités de 
service. 

 
* Concours et examens 
en rapport avec 
l'administration locale 

 
Le(s) jours(s) des épreuves 
Et temps de trajet si hébergement la 
veille de l’épreuve 

- Autorisation accordée sur demande 
de l'agent et présentation d'une 
pièce justificative 

* Don du sang 1 heure  
 
* Déménagement du 
fonctionnaire 

 
1 jour par an 

- Autorisation accordée sur demande 
de l'agent et présentation d'une pièce 
justificative 
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3/ AUTORISATIONS D'ABSENCE DE PLEIN DROIT, LIEES A LA MATERNITE 

OBJET DUREE OBSERVATIONS 
 
* Aménagement des horaires de 
travail 

Dans la limite maximale 
d'une heure par jour 

Autorisation accordée sur demande 
de l'agent et sur avis du médecin de 
la médecine professionnelle, à partir 
du 3ème mois de grossesse 

 
* Séances préparatoires à 
l'accouchement 

 
Durée des séances 

- Autorisation susceptible d'être 
accordée sur avis du médecin de la 
médecine professionnelle au vu des 
pièces justificatives 

- Autorisation étendue au père 
* Examens médicaux obligatoires 
sept prénataux et un postnatal 

 
Durée de l'examen 

 
Autorisation accordée de droit 

 
* Congés d'allaitement 

Dans la limite d'une heure 
par jour à prendre en 2 
fois 

Autorisation susceptible d'être 
accordée en raison de la proximité du 
lieu où se trouve l'enfant 

 

Article 7.2 – Modalités d’octroi 

Les autorisations spéciales d’absence seront accordées sur demande adressée à 
l’autorité territoriale accompagnée du justificatif adéquat. 

Sauf autorisations spéciales de droit, elles interviendront sous réserve des 
nécessités de service. 

Les autorisations spéciales d’absence ne pourront, par ailleurs, être accordées que 
dans la mesure où les bénéficiaires auraient dû exercer leurs fonctions au moment 
où les circonstances justifiant l’octroi se sont produites. Dès lors, les autorisations 
spéciales d’absence ne pourront être accordées pendant un congé annuel ou faire 
l’objet d’une récupération ou d’un report. 

Article 7.3 – Situation de l’agent autorisé à s’absenter 

Pendant l’autorisation spéciale d’absence, l’agent sera réputé être maintenu en 
position d’activité et l’absence sera considérée comme service accompli sans 
réduction des droits à congés annuels. 

 

 

---00--- 
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Préambule 
 
En application du décret n°2016-151 du 11 février 2016 pour les agents de droit public 
et de l’article L 1222-9 du Code du travail pour les agents de droit privé, la Communauté 
de Communes Cagire Garonne Salat souhaite mettre en œuvre le télétravail pour 
répondre aux objectifs suivants : 

 
• moderniser les méthodes de management et les organisations de travail existantes ; 
• participer à la mise en place d’une politique sociale permettant une meilleure 

conciliation vie personnelle et vie professionnelle, véritable levier de motivation des 
agents et d’attractivité de la collectivité ; 

• agir en faveur de la protection de l’environnement et de l’aménagement du territoire 
en menant une politique proactive en matière de développement durable par la 
diminution de la consommation en CO2 et de l’effet de serre 

• assurer une réponse ponctuelle à des situations exceptionnelles par un télétravail 
occasionnel. 

 
Le télétravail est mis en place à la Communauté de Communes dans un double principe de : 

• confiance entre le télétravailleur, son supérieur hiérarchique et la communauté de 
communes ; 

• discrétion professionnelle de la part du télétravailleur qui disposera à son domicile de 
documents et de données de la collectivité et qui devra être attentif à respecter les 
obligations professionnelles qui incombent en toute circonstance. 

 

---00--- 

 

1. Définition du télétravail 
 

Le télétravail est une forme d’organisation et/ou de réalisation du travail, utilisant les 
technologies de l’information et dans laquelle un travail, qui aurait pu être réalisé dans le 
bureau habituellement occupé par l’agent, est effectué ailleurs de façon régulière ou 
occasionnelle. 

Le télétravail peut être : 
• régulier, avec un nombre annuel maximum de jours de télétravail, en respectant une 

organisation définie ci-après et précisée dans une convention tripartite entre le 
télétravailleur, son supérieur hiérarchique direct et l’employeur 

• occasionnel, en cas de circonstances inhabituelles ou d’urgence rendant impossible le 
déplacement sur le lieu de travail et en respectant des modalités définies ci-après.  
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2. Principes généraux 
 

Volontariat : le télétravail revêt un caractère volontaire.  
Il ne peut être imposé à l'agent. De même, il ne peut pas être accordé à l’agent sans l’accord 
de son supérieur hiérarchique. 
 
Réversibilité : la situation de télétravail est réversible. 
À tout moment, chacune des parties peut y mettre fin, sous réserve du respect d’un délai de 
prévenance de 2 mois. 
 
Maintien des droits et obligations : le télétravailleur bénéficie des mêmes droits et avantages 
légaux que ceux applicables à ses collègues en situation comparable travaillant dans leur 
bureau. 
Il est également soumis aux mêmes obligations. 
 
Protection des données : il incombe à l’employeur de prendre les mesures qui s’imposent pour 
assurer la protection des données utilisées et traitées par le télétravailleur à des fins 
professionnelles. 
 
Respect de la vie privée : l’employeur est tenu de respecter la vie privée du télétravailleur.  
À cet effet, les plages horaires pendant lesquelles il peut le contacter sont fixées dans la 
présente charte de télétravail et éventuellement précisées dans la convention individuelle de 
mise en œuvre. 
 

 

3. Agents télétravailleurs 
 

La possibilité d’exercer son activité professionnelle en télétravail est ouverte à tous les 
agents dont tout ou partie des missions est compatible avec ce mode d’organisation. 

Les postes nécessitant une présence effective sur son lieu de travail habituel sont exclus de 
cette organisation.  
Sont en particulier exclus les fonctions suivantes : 

Agents de collecte des déchets 
Gardiens de déchetterie 
Agents techniques polyvalents des Services Techniques 
Agents d’entretien 
Agents de restauration 
Agents d’accueil du siège 
Animateurs des ALSH 
Adjoints d’animation 
Auxiliaires de puériculture 
Aides à domicile 
Aides soignants 
Secrétaires médicales des maisons de santé et maisons médicales 
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D’autres postes nécessiteront une organisation spécifique du service et des missions ; 
une étude au cas par cas sera nécessaire pour envisager les capacités effectives de mise 
en œuvre pour les postes suivants :  

Fonctions administratives de la direction service à la personne 
Directeurs et adjoints de direction des ALSH  

 
Tout agent qui exerce des fonctions qui ne sont pas exclues précédemment a la 
possibilité de candidater dès lors qu’il remplit aussi les conditions suivantes : 
• Conditions liées à l’agent 
 Statut de l’agent : tous les agents sont éligibles au dispositif (titulaires, 

stagiaires, CDI, CDD), à l’exclusion des contrats saisonniers 
 Ancienneté : 3 mois minimum au sein de la collectivité 

• Conditions spécifiques au télétravail à domicile : 
 Environnement de travail ergonomique, calme et isolé, disposant d’un 

équipement mobilier dédié et adapté 
 En dehors des périodes de garde d’enfants les mercredis et vacances scolaires 

pour les enfants scolarisés jusqu’en 6ème. 
 Pré-requis techniques du domicile : 

- connexion fibre optique ou ADSL d’un débit suffisant, accessible du lieu de 
télétravail 

- installation électrique aux normes 
- possibilité de brancher un équipement sur la box Internet  

• Accord de la hiérarchie par le N+1, matérialisé par une convention tripartite entre le 
télétravailleur, son supérieur hiérarchique direct et l’employeur, qui précisera les 
fonctions pouvant faire l’objet du télétravail, le rythme du télétravail et toute autre 
situation particulière 

 
Tout changement de poste n’entraine pas automatiquement une poursuite de l’accord de 
télétravail. 

 

4. Procédure de candidature au télétravail 
 

Le télétravail revêt obligatoirement un caractère volontaire. 
L'agent volontaire devra remplir un formulaire de candidature, accompagné d’une 
attestation de couverture assurance multirisque habitation. Le candidat devra solliciter 
un entretien auprès de son encadrant(e) direct(e), qui émettra un avis quant à la 
demande formulée. L'agent pourra demander un entretien à son N+2 en cas de 
désaccord. 
 

5. Lieu de télétravail 
 
Le lieu de télétravail est par principe la résidence personnelle du télétravailleur. Toute 
dérogation à ce principe devra être précisée dans la convention tripartite entre le 
télétravailleur, son supérieur hiérarchique direct et l’employeur. 
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Le télétravail dans un tiers lieu est possible avec l’accord de la Direction au préalable. 
 

6. Rythme du télétravail 
 

Le rythme du télétravail sera précisé dans la convention tripartite entre le télétravailleur, 
son supérieur hiérarchique direct et l’employeur. 

Dans tous les cas, les directeurs et adjoints de direction des ALSH ne pourront pas effectuer 
de télétravail les mercredis en période scolaire ni pendant les semaines de vacances 
scolaires. 

Le télétravail est possible dans la limite mensuelle de 5 jours. Cette limite est portée à 8 
jours pour les personnes en situation de handicap et pour les personnes dans une situation 
objective particulière (grossesse, préconisation thérapeutique du médecin du travail, 
immobilisation temporaire hors arrêt médical). 

Le nombre mensuel de jours de télétravail est indiqué pour un emploi à temps plein ; pour 
les télétravailleurs à temps non complet ou à temps partiel, le nombre mensuel est proratisé 
à équivalence. 

Les journées de télétravail doivent être en moyenne d’une journée hebdomadaire au 
maximum, sans pouvoir excéder deux journées consécutives dans la même semaine. Un 
minimum de trois journées par semaine de travail effectif sur le site d’affectation de l’agent 
doit être respecté hors congés annuels. 

Le planning mensuel des journées ou demi-journées de télétravail doit être établi avant le 
20 du mois pour le mois suivant et toute modification doit être validée 48 heures à l’avance 
par le responsable hiérarchique. 

L’activité demandée au télétravailleur est équivalente à celle des autres agents exerçant 
une fonction identique à quotité de travail identique. 

En situation de télétravail, l’agent est soumis au même rythme de travail que dans 
l’organisation habituelle, en référence à la délibération du 18 novembre 2021 définissant 
les rythmes de travail. 

Ainsi, le télétravailleur doit être présent sur son lieu de télétravail sur une plage horaire fixe 
minimale, de 9h00 à 17h00 avec une pause méridienne minimum de 45 mn, sauf dérogation 
spécifique et justifiée figurant dans la convention tripartite. Le télétravailleur doit être 
joignable et en mesure de répondre dans les mêmes conditions que dans des conditions 
habituelles de travail, y compris en cas d’urgence, tout en prenant en compte les souplesses 
d’organisation que permet le télétravail. En dehors des plages fixes définies le 
télétravailleur a toute latitude pour organiser son travail et réaliser les missions qui lui 
incombent et le temps de travail complémentaire doit être effectué dans la même journée 
pour respecter le rythme de travail. 
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Aucune heure supplémentaire ne sera comptabilisée. 
 

7. Durée d’autorisation du télétravail, période d’adaptation et réversibilité  
 
Par principe, l’autorisation d’exercer en télétravail se fait sur une durée d'un an. 

Une période dite d’adaptation de trois mois, éventuellement renouvelable une fois, est mise 
en place au jour d’entrée dans la procédure de télétravail. 
Cette période d’adaptation permet en particulier à l’agent et à son responsable 
hiérarchique d’appréhender la réalité du télétravail. 
A l’issue de la période d’adaptation, un entretien interviendra entre l’agent et son supérieur 
hiérarchique pour évaluer la pertinence de cette organisation et les adaptations 
nécessaires 

Chaque partie peut mettre fin à cette forme d’organisation du travail à tout moment. 
L’abandon du télétravail, qu’il soit le fait de l’agent ou de l’administration, doit être formulé 
par écrit, au supérieur hiérarchique direct, ainsi qu’à la Direction des Ressources Humaines, 
en respectant un délai de prévenance de deux mois avant le terme souhaité. 
 

8. Equipement de travail et protection des données 
 

La Communauté de Communes met à disposition de chaque agent en situation de 
télétravail les outils informatiques et de communication nécessaires à l’exercice des 
missions. Par contre, la connexion internet utilisée au domicile du télétravailleur est 
personnelle et aucune prise en charge financière ne sera assurée par la collectivité. 

Le télétravailleur s’engage à prendre soin des équipements qui lui sont confiés et en 
assure la bonne conservation. Il est responsable de l’intégrité du matériel mis à 
disposition et notamment des données qui y sont stockées. En cas de perte ou de vol et 
en cas de panne ou de mauvais fonctionnement des équipements de travail mis à 
disposition, le télétravailleur doit en aviser immédiatement le service informatique. 

Le télétravailleur doit utiliser uniquement le matériel qui lui est fourni par la 
Communauté de Communes sauf si une solution alternative est arrêtée, via la convention 
tripartite, entre le télétravailleur, le service informatique de la collectivité et le 
responsable hiérarchique.  

En situation de télétravail, les agents doivent respecter dans tous les cas la charte 
informatique en vigueur pour tous les agents de La Communauté de Communes.  

Chaque télétravailleur doit en particulier respecter les règles de protection des données 
sur les moyens informatiques et de communication électronique et veiller à utiliser tous 
les moyens de sécurité et de protection des moyens informatiques et de communication 
électronique. 
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9. Contenu de la convention tripartite 

Suite à la candidature individuelle et à l’entretien préalable du candidat avec son 
supérieur hiérarchique, une convention tripartite est établie entre le télétravailleur, le 
supérieur hiérarchique et l’autorité territorial, avant la mise en œuvre effective du 
télétravail, précisant en particulier : 
• la date d’effet de la convention et sa durée dans la limite maximale d’une année 
• les missions possibles en situation de télétravail 
• les modalités d’organisation, avec le rythme du télétravail et les jours d’exclusion  
• les éventuelles dérogations aux principes de la présente charte 

 

10. Télétravail occasionnel 

Le télétravail occasionnel a vocation à répondre à des situations individuelles 
inhabituelles ou à des situations d’urgence rendant impossible le déplacement sur le lieu 
de travail (dégradation des conditions climatiques, désorganisation des transports …). 

Cette situation de télétravail occasionnel est ouverte à tous les agents éligibles au 
télétravail, disposant d’outils de travail à distance mis à disposition par la collectivité. 
L’agent devra également disposer d’un espace propice au travail et à la concentration à 
son domicile, et permettant d’exercer son activité professionnelle en toute sécurité. 

A ce titre, avant toute demande de télétravail occasionnel, une convention tripartite 
devra être établie et l’agent souhaitant recourir au télétravail occasionnel à domicile 
devra fournir une attestation de couverture assurance multirisque habitation. 
 

L’agent souhaitant télétravailler occasionnellement devra préalablement formuler sa 
demande par écrit, courriel ou SMS. Le refus ou l’accord de son supérieur hiérarchique 
devra impérativement être exprimé par écrit, courriel ou SMS. En cas d’absence du 
supérieur, le N+2 sera habilité à se prononcer sur la demande. 
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